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C B S 9 R P ! ! ! • H H H H ' B H B B H I 
trouvé mardi matin on tuyau en cuivr», long de S m. 60 
•* d'un diamètre de 10 eentanètrea. Tout porte à cioire 
que cet objet provient d'un val. 

H E M 
NECROLOGIE. — Nous Myretuxis U mort, à I l a de 

62 an», de M. Ilenri Bayart, cultivateur, membre du Con-
• il de fabrique. Le défunt était le frère de M. Jean 
llayart, ancien adjoint an maire, décédé il y a quelques 
«nowi, et l'oncle du R. P. Bayait, missionnaire, mas»acré 
l'année dernière, en Mandchoorie. 

La -opulati-m d'Hem s'associe et nous nous a.*socion» 
avec elle an nouveau deuil qui frappe l'nne de» p'us hono-
roUee famiHea da la commun 

• A N N A P P E S 
1 \ ACCIDENT DU T E A V A I L — Un niameuvie 

de l'usine de Fivos, M. Louis Decottignies, âgé de 57 ans, 
occupé dan» l'atelier de» roue» et cylindre», a reen une 
gusnèr» «or le pied gauche qui a été cwiumionné. 

AU VIOLON. — Un «ne»» et igné de ferme, Bare/in 
Juiea, âgé de W ane. originaire de Uarvio, q«' il-nit en 
état d'ivresse, eau. ait du scandale lundi nutm aux abor.is 
de la Place. Le gai de, M. llospeJ, le conduisit au violon 
Mimk.-it.aJ pour v cuver sa buisson. Le domest.iqse a été 
n M e M ver» le soir, âpre» avoir été l'objet d'un procts-
verbal 

C H É R E I f G 
UN DOUANIER MEDAILLE. — Le prénoié des 

douane» Crin qui, dans un engagement avec des fran-
• iciirs. fut grièvement bttujt, vient de recevoir de l'admi-
i..!.;ration la BjéalaaV» uouuutèrl. Cette décoration loi a été 
H«II-«I par M. Thau/ard. directeur don douanes, à Lille, 

le axaabreai uflicier». Après avoir, devant ses 
» :wnanide» ai: semblés, cl.audement félicité le héros de la 
foie. M. Tuarcsnl lui a accrocs») la médaille sur la poi-
trine en lui d nnast l'.ns.laile. 

afuùon fond •'< 
en 16 3 S IMPRIMERIE ALFRED REB9UX 

(Maison à T o u r c o i n g , r u e C a m o t , 5) 
Spécialité aVarTICIIKS. P r e e p e r t i n * bon • • ! • > ! . 

P r o g r a m m e s . I m i t a t i o n » . C o n v o c a t i o n s . 4 

GOUTEZ le délicieux Champagne BRILLAT-
F . W A K I N . — En vente ches M. E d o n r d Bernarel 
Vanniuweuhnvse, 12, rue du Collège, à Roubaiz , — 
Qualité supérieure à partir de 3,20 la bouteil le, rend» 
a domicile sans fraie, au comptant sane escompte. 

AU DE11CEAU D'ARGENT (Voir aux amaoaces). 

H - l u f s f r a i H , 1 3 , r u e d u l ' o i s . 

CHàMBRE DECQMMERCE D£ ROUBMX 
Sui.e du' la séam e du 20 avril 1901 

La suppression de l'Octroi de Roubaix 
Les taxes de remplacement 

l a t a x e s u r l e » m o t e u r - * i n d u s t r i e l s 
Sans discuter lu taux do cotte taxe, qui e s t trop 

élevé, on no rwut admettre, en principe, cette, taxe 
t Ile-même. 

Il faut esauelueffejr, à ce sujet, qu'eu l'éutt actuel l'in
dustrie est ili*|i-'ri!»» de tous droits d'octroi, à l'égard de 
eoa conibnsîib.c et de son matériel; sen-Ls, les ma-téri-tui 
de construction sont u/aujetti» à l'octroi, unis cotnme ils 
suût repris, avoc unes , tua» le projet des taxes de reoi-

st, il n'y a pua a s'en ntaMauuav ici. 
Si tlonc l'octroi est aboli à Rotuaiix, l'industrie n'en tire 

rv aucun pron>. Alors pourquoi lui faire supporter le-s *a»v 
.-éq i~m.es d'une réf'>nne qu'elle ne réclame pas et à la 
que ic e i e doit cqnitub'cment rester étrangère. 

l a un» sur la surf tes de chauffe présente divers ineon-
voiucnts. BU» *'.!.• ' '«H aux seuls industriels dont les 
usines sou* jast.iHi'ts sur la territoire de Roubaix et qui y 
r.i.veii» tante» loi co;,'_i-il>uti<i s SUT lesquelles la v*le pré
lève sous forme d.> participai ion direote ot de contiinee 
iwMitsmnele des n -sources considétrables. Il s'en suit qu'au 
lieu de favoriser le-* industriels nui lui prtK*ttT«nt (les reve
nus, elle le» frappe autant qiiel'e Je peut. Cette m-utiere 
«l'agir est de nature à faire fuir les industries existantes 
et a empéc er ta>uU; nouvelle installation d'asiiie à llou-
baix. 

On Tir. peut I» nier, la taxe sur la surface de cliauffe est 
.-ib-r-'ument injuate à 1'égn.rd des industrie» locaie», elle 
est de plu», cxtrôanemcnt dangereuse, en ce. MO», nu'elle 
est susceptible de nuire à l'wtivité de lloubiix, oll? est 
< ntiri' iné^rile dans son .i.r»»)IiuatJon parce qu'elle attoint 
l'iadtysti'ie lu*n pw en rai*m de son nnportanop, mais bic-n 
en i aison de sa n.xtlire. C'est ainssi que le fabricant qui a une 
(nrfamdi cliatiff» relativement re.*t.reinte, so trouve nviins 
ii'i-n.wv - n» le pe-'^neur ot lo f--'nt.urier qui etrfp'oieiit beut 
coup d* vspeur dr>ns leiv-s indirstries. e dernier verrait 
doubler par les taie» projetées, les contibutkins qu'd pave 
i I Kl ». i l . 

On oppose quo 1 s pmix ré<i<lnaires des teinturiers 
ron.Iiint le» opérntions d'épuration des enux de l'Es-
pirrr» plus difficiles et pins ooMteii'-'cs, il est juste 

' .:ntiiriers en «tippnrtent la eonséqncnee. 
Mais ,«i 1rs teinturiers «edimut plus les eaux de 

l'Espicrre que le* antres industries, par contre elles 
• e M t e a t plus d'eau à la ville, à laquelle c-lloa procu
rant, p.ir conséquent, plus de bénéfices. 

la» t a v e s u r l e s r u e s p a r t i c u l i è r e s 
Cette t-vre qui n'est que de 2 francs, par mètres courant, 
lie constitue certainement pas, par elIc-nxMne, une charge 
bien lounle. mais oe qui n â m n , c'ost qu'elle se (rreife 
sur la taxe de la imaprir'e non bâtie qui nous parait devoir 
at-i'Hodr» les rues particulières, celïea-ci étant des pro-
l>ic ,, . privées soumises à l'im|'ot. 

T a \ o d 6 HO f r a n c s s u r l e s c h e v a u x 
m u l e s e t m u t e l s 

C e t t e taxe est regrettable, car elle ne fait aucune 
dist inction entre le clicval do luxe e t lo cheval do 
travail , entre lo gros cheval de trait e t le pet i t che
val du marchand de lait ou de légumes. Pour en 
établir le taux , on a pris le chiffre du produit actuel 
de l'octroi sur les fourrages et on l'a divisé par le 
nombre de chevaux domiciliés a Roubaix. Maie tous 
ce» fourrages, fournis à l'octroi, ne sont pas con
somme» par des chernux de lToub.iix, une purt uHei 
grande revenant aux chevaux du dehors qui séj iur-
]i, nt. chaque jour dans notre ville. E t puis, tous les 
« h e r s a s ne consomment pas la même quantité de 
fourrages. 

Le t . u x nniforme'de 80 fr. est donc exagéré, m£raa 
p,.-r li j chevaux de trait et absolument fantaisiste 
peur V-4 chevaux de moindre impori.-nce. 

l.ps inconvénients multiples présentés par les taxes 
de remplacement ne seront romper.sés que dan» une 
faible ini vure par la suppression des droits d'octroi. 

Cas taxe», en raison de leur modération n'influant pas 
d'une UBunère appréciaJts» sur les prix des denrées seuls 
le» vin» et les bière» pourront subir une léger» réduction 
du fait d» 1» suppression d» l'octroi, mais cette réduction 
qui est tiop peu importante pour avoir une îépertrussum 
eajr les pHx de détail, ne saurait profiter qu'aux acheteurs 
À la p'èce ou à la rondelle, c'est-a-dire aux mtennédiaires 
et aux familles aisées qui paieront largement ce maigre 
evautoge. par les Uxes de remplacement. 

LES DESSOUS DE LAFPAIRE 
'Nouvelles charg-es pour le* contribuable») 

Mai» s: 1» population de Roubaix ne retirera rien 
«le la suppression de l'octroi, il en résultera pour el le 
«les charges énormes, et nouvelles : 1rs taxes de rem
placement constitueront un impôt annuel de plus de 
trois millions de francs qui viendra s'ajouter en sup
plément aux charges actuelles . 

En effet, le» taxes de remplacement produiront 
beaucoup plus qu'on ne l'a déclaré. C e s t moin , l'ao-
complisv. ment d'une réforme que le désir de se mé
nager des ressources supplémentaires que le Conseil 
municipal parait poursuivre dans la suppression de 
l'octroi. 

La municipalité prend comme base le produit de 
1899 plutôt que celui de 1U00 qui se rapproche plus 
de la vérité. Pourquoi t 

Nous estimoT.s que l'évaluation des ressource» a créer 
devrait eue ét<tb:ie sur la moyenne des résultats des trois 
dernières années. Or, cette moyenne est d'environ 2 mH-
bons 880. OûO francs. 

Donc, en réubliss-vnt la vérité, ce n'est pas 2.963.000 
francs que la ville doit trouver, pour remplacer son octroi, 
C'est 2 880.000 frajics, ce qui exige 83.000 francs de taxes 
en moins que n'en demande le Conseil mmrkipnJ. 

EssMme, la suppression de l'octroi entraînant celle des 
frais de p rcepU.u qui sont de 250.000 francs, il y a lieu 
de défalquer cette suniuie du produit brut de 2.880.000 
francs, ce ~ui ramène le produit net à 2.640.000 francs. 

M.Us com-ne les nouveHes taxes neVeemteront de» frais 
•le rocouvromeut que Ici slaire paraît évieiuer au m-ixinium 
à 5 . . 2a.40.jQu x 5 = 132.000 francs, la somme réoUe-

ioo 
ment nécessaire à la ville peur remplacer les tarjrs d'octroi 
est donc de 2.610.000 francs, auxquels il faut ajouUr 
132.000 fr. do fiais .le recouvrement, soif un total de 
2.772.000 francs. C'est donc un trou d* 2.772.000 francs 
que la dunoistfou Je l',aotri>i cause dans la Ccissa muni
cipale. 

Que réclame la municipalité pour combler ce trou ? 
2.961 $ 0 0 francs dit-elle. Or, si on évalue avoc ira-
partiafité ce que rapporteront les taxes de remplace
ment on arrive à un total de 3.399.800 francs ! C e s t 
donc G27.800 francs de plus que n'exigent les be
soins annuels. Voilà dune toute l'économie du bud
g e t . 

L e s p e t i t s m o y e n s c o l l e c t i v i s t e s 
Nos édiles demandent également à ce que les taxes 

d'octroi soient perçues jusqu'au 1er juillet et que les 
nouvelles taxes soient mises en recouvrement à comp
ter dit 1er juin. Ce qui équivaudrait à demander eux 
contribuables un impôt supplémentaire de 400.000 
francs. 
L a d é l i b é r a t i o n rlc l a C h a m b r e d e C o m m è r e 

A la suite de l'exposé de M. Jul ien Lagache, la 
ChlWuTI cle commerie a pris la délibération que nos 
lecteurs connais.scut. 

' 1 - , 

ENTREPRISE GENERALE D'AMEUBLEMENTS 
ÉCLAIRAGE. OBJETS D'ART 

f.csm.vrasinr. et ateliers d» MOIIKt, fiOYIÎ/, M, et 37 , rue 
Royale, à laite, sont transfeies et réunis S9. rue Etqutr-
vu ne. ancien»* mason Hs.fai DKLKSALLS. :&M 

L i q u i d a t i o n s j u d i c i a i r e s e t f a i l l i t e s d e s 
c a n t o n s d e R o u b a i x , T o u r c o i n g e t L a n n o y . — 
En dehors des liquidations judiciaires et des faillites 
publiées dans nos annonces, nous relevons la sui
vante dans d'autres journaux, e t nous la donnons à 
tiet» de renseignement pouvant ê tre ut i le au public. 

Déclaration do faillite : Charles e t Raphaël Bodart , 
nui iiiiitisu». rue du Bal lon, Roubaix. 

T O U R C O I M G 
LE n O l l . E V A I ! D E N T R E L I L L E ET R O U B A r X -

TOURCOING. — Sur la dotnande des maires de Xtour-
coiug e t tdo Roubaix, M. Stoolet , ingénieur en chef 
du département du Nord, a consenti à venir exposer 
aux membres du Conseil municipal l'éconemie du pro
je t , dont il a déjà é té question à diverses reprises, 
d'établL-scment d'un boulevard destiné à relier Lil le , 
Roubaix es Tourcoing. 

Cotte conférence aura lieu, jeudi 2 mai, dans la 
sallo ordinaire des séances du Conseil municipal, à 
l'heure habituelle, c'est-à-dire à 8 heures et demie du 
eoir. 

H E U N I O N D E C O M M I S S I O N S M U N I C I P A L E S . 
— La commission des musées w> réunira à l'hôtel de 
vil le, le jeudi 2 mai, à trois heures e t demie do l'après-
midi. Ordro du jour : ouverture des musées. 

— La commission des écoles académiques (dessin) 
so réunira à l'hôtel de vil le, l e jeudi 2 mai, à cinq 
heures du soir. 

O U V R I E R S D'ART. — Nous devons ajouter un 
nom, À la nomenclature déjà donnéo des jeunes gens 
qui ont satisfait aux examens d'ouvriers d'art pour 
l'exemption 'militaire : celui de M. Georges Lefebvre, 
fils de M. Corneille Lefebvre, qui a obtenu 44 points . 

U N E S E A N C E R E C R E A T I V E A U X H O S P I C E S . 
Jeudi prochain 2 mai, à quatre heures e t demie du 
soir, aura lieu une séance récréative dans la grande 
sallo des fêtes de l'Hospice, rue de Tournai. 

LA M U T U E L L E , société e>o soconrs mutuels dea 
cmplovés de commerce t iendra sa réunion générale 
trimestriel le , dimanche prochain 5 mai, à trois heures 
de l'après-midff dans la sallo des adjudication» à 
l'hôtel de vi l le . L'ordre du jour comprend l'exposé de 
la situation financière du premier tr imestre, l'élec
tion du président dont les fonctions s on t expirées et 
l'admission de quatre nouveaux merobres actifs. 
C H R O N I Q U E R E L I G I E U S E . — L E MOIS D B 

M A R I E . — Dans le sanctuaire de N . - D . de la Mar-
iière, les messes du dimanche, durant le mois de 
u n i , sont fixées comme les années précédentes à 
6 h. 1/2, G h. 1/2, 7 h. 1/2, 8 h. 1/2, 9 h. 1/2 

E l'egiise de N . - D . de Lourdes, les offices auront 
l ieu le dimanche aux heures ordinaires, messes bases 
à 5 h. 1/2, à 7 h., à 8 h. 1/2, et 11 h. 1/2 ; à 10 heures 
graud'inesse solennelle. Les autres jours du mois : 
messe de communion à l 'autel de la Grotto à 5 h. 1/2. 
Messes do pèlerinage arec allocution aux heures 

choisies par les différents groupes. A 8 h. du soir, 
salut solennel suivi de cantiques de Lourdes par les 
Enfants de Marie de la paroisse. 

Voici l'ordre des pèlerinages pour la première se
maine : 

Mercredi 1er mai. — A cinq heures et demie. Messe do 
Pèlerinage pour les communautés relhrieuses de la parois
se. A cet exercice assisteront les habitants de la place 
Notre-Dame de-Lourdes, -t- A huit heures et demie. Messe 
da Pèlerinage pour les Sœurs de Sainte Thérèse et 'eurs 

élèves t les chants saront exécutés par la Chorale, du Peu 
sûmnat. 

Jeudi 2. — A cinq hêtres et demie, M u s e dé Commu
nion et de PWerin»Tce poar les habitante du Pont-de-Nen-
ville. — A huit heures, Messe de Pèlerinage, par M. l'Au
mônier du Penaioaaat de la Sainte-Union des Saerés-
Ceears; les chant» seront exécutés par la chorale et les 
élève» de ce Pensionnat, t - A huit heures et demie, Messe 
Solennelle du Saint-Sacrsment et de Pèlerinage pour l'Or
phelinat et les Filles de 'la Charité de Saint-Vincent; 1rs 
chants seront exécutés par les orphelines de cet établisse
ment. — A neuf heures et demie. Messe de Pèlerinage 
r>our les élèves de l'Institution libre du Sacré Ccctrr; | e s 
chants seront exécutés par la chorale de cette Institution 
et le sermon sera donné par Mgr Leb'anc, sunérieur. prélat 
de la Maison de Sa Sainteté. — Pèlerinage des Pilles de 
l'Enfant Jésus des rues Winoc-Chocqueel et du Prince et 
dfcs élèves des deux établissements. 

Vendredi 3. — A cinq heures et demie, Messe de Com
munion et de Pèlerinage pour les habitants de la rue ds la 
Tour-d'Awvergse. — A six heures, Messe de réparation' 
au 8»eré- Coeur. 

Samedi 4. — A cinq heures et demie. Messe de Comma-
nion et de Pèlerinage pour le» Petites-Sœurs de l'Ouvrier. 
A cet exercice, sont convoqués les habitants ds la rue Saint-
Biaise. 

Dimanche 5. — Fête de Jeanne d'Arc. H importe de 
eeTébrer cette fête du patriotisme avec le plus religieux 
empressement et d'offrir un hommage de foi et de recon
naissance à celle qui paya de son martyr le salut ds la Na
tion. — A sept heures. Messe avec sermon par le R. P. 
Pascal, supérieur du couvent des Récollets, et Pèlerinage 
des Fraternités du Tiers-Ordre de Roubaix. de Tourcoing 
et des environs.— A dix heures, GranrTMesse avec sermon. 
— Vêpres à trois heures; le» chsnts seront exécutés par la 
Oboraàe du Cerc'e Catholique de Watfrelos. et l'allocation 
•era faite par M. l'abbé Lemaire, directeur de ce Cercle. 
— A six heures et demie, récitation du Rosaire et Sa l i t 
solennel pour les membres ds l'Arcauconfrérie et pour les 
malades et infirmes recommandés par les Pèlerins. 

U N E O U V R I E R E R A T T A C H E U S E G R I E V E 
M E N T B L E S S E E . — U n acoioent assez grave s'est 
produit dans l'usine de M. Bernard Fl ipo , filateur de 
coton, rue du Moulin. Un ouvrière rattachertse do 
cet établissement, Jeanno Marthe, âgée de 23 ans, 
en vaquant à ses occupations, a eu la pied gauche 
pris entre un patin de rail e t la t igo de support d'un 
chariot de renvideur. M. lo docteur Dcsbonncts ap-
polé à soigner la blessée a constaté une plaie profonde 
à la face dorsale du pied. ApTos avoir reçu les soins 
que réclamait son é t a t , Marthe a é té reconviuito en 
voiture à son domicile, 248, rue do la Baillé-. Sauf 
complications, l'incapacité de travail sera do trois se
maines environ. 

U N E A G R E S S I O N N O C T U R N E . — Mardi dans la 
matinée, une pla inte a é té déposée à la police par un 
ouvrier trieur, Alexandre Duforest , âgé de 40 ans, de
meurant rue du Virolois, qui' a déclaré avoir é t é at
taqué dans la r.uit de samedi à dimanche par plusieurs 
individus. M. Spcneux, commissaire de police a ouvert 
une enquête . 

LA C H A S S E A U X C H I E N S . — La charrette à 
chiens a circulé, mardi mat in pour la première fois. 
Au cours de ce t te sortie, un chien a é t é pris et mis 
en fourrière. 

LF,9 ACCTDF.NTS D U T R A V A I L — Dan» l'établis
sement de MM. Mathan et DubrsUe fabricant», boulevard 
Oainbetta, un ouvrier tisserand, Jules Formand, âgé d» 
31 ans, domicilié à Autryve (Belgique), s'est heurté le 
majeur de la main droite contre le temple de son métier. 
11 en est réstrfté une plaie eonttise. M. le docteur Pioquet 
a prescrit au blessé un repos d'une huitaine de jours. 

LES ARRIVAGES AUX HALLES. — Mardi matin, 
il est arrivé aux Haltes : marée, 300 kil.; pommes de terre 
vieilles, 400 kil.; pommes de terre nouvelles, 75 kil.; radis, 
200 bottes: poireaux, 25 bottes; oignon», 5 bottes: éeha-
lottcs. 15 bottes; asperges. 75 bottes: laitues 2.500 kd., 
choux fleurs, 200; oseille. 12 panienr; épinards. 10 paniers; 
cerfeuil, 5 paniers. 

LES CONTRAVENTIONS. — Dans la journée d'hier, 
la police a dressé les contravention» ci-après : contre C. 
Duseart. marchand, pour défaut de registre de logeurs; 
A.. . U . . . journalier, et V.. . C . . . 33 ans, colporteur, pour 
ivresse nubliqne. 

C H A L L E N G E I N T E R N A T I O N A L D U N O R D . — 
Deuxième et dernière semi-finale Dimanche 5 Mai, à 
trois heures précises, rué de Dunkerque. — Premières 
Tribunes, 3 fr. ; Deuxièmes Tribunes, 1 fr. 50 ; Pre
mières, 1 fr. ; Secondes, 0 fr. 50 . 8>>3G0 

M A R C Q E N - B A R Œ U L 

LES PREMIERES COMMUNIONS. — La cérémonie 
des premières communions qui avait lieu précédemment 
en l'egiise St-Vincent, le jour de l'Ascension, sera célébrée, 
cette année, le diman. he de la Pentecôte. La confirmation 
scia uonnée aux communiants le lendemain lundi. 

,* R O N C Q 
LES NOUVELLES SOCIETES. — Par arrêté de M. le 

Préfet du Nord, en date du 20 avril courant, la société tri» 
locipédique dite i l'Etoile Filante ». établie chez M. Al
phonse Deschamps, ru» des Chats Huants, est autorisée 
à s» constituer légalement. 

H A L L U I N 
D A N S LA DOUANE. — M. Georges Dequeane, de 

Sars-Poteries, est nommé préposé des doumies à Hal-
luin-Route, en remplacement du préposé Gonard, transféré 
à Warcoîng. — M. Henri Molle, de Solre-le-Cliâteau, i s t 
ncimmé i la nième brigade, en remplacement du préposé 
Lefebvre, transféré à la brigade de Comines Rxute. 

L 1 N S E L L E S 

LES MEDAILLES D U TRAVAIL. — M. le Ministre 
du Commerce vient d'accorder de» médailles d'honneur aujt 
ouvriers ou ouvrières dont le» noms «uivevrt : MM. Arthur 
Dhalluin, Félix Snin. Jean-Baptiste Dewitte. Alfred Dhal-
luin; Mlles Marie Dcb'anc et Pauline Detanttoy, tous ou
vriers chez M M Hennion frères, à la Vignette. 

U N E ARRESTATION. — Un jeune homme de 17 ans, 
Alphonse Godenne, vient d'être arrêté pour outrages et 
menaces envers les gardes-champêtres Ghestem et Dupont. 
Il sera trasféré à Lille pour être mis à la disposition du 
Parquet. 

EXPLOIT DE POCHARDS. — La police de Lioselles 
vient de dresser contravention à la charge de quatre jeunes 
gens, Henri Talon, 18 ans, Louis et Henri Fastré, 19 «t 
17 ans, et Alphonse Gvdenn». 17 ans, habitant Lissetles, 
demeurant au Blanc Four, qui, étant ivre, s'étaient passé 
la fantaisie de briser une fenêtre 'e l'habitation de M. Van-
denbrool, dit i Casquette», journalier à la Viscourt. 

ÉPHÉMÉRIDES TOURQUENNOISES 
15.64. — J o h a n D u r i e u e t J a c q u e s P a r v a c q u e s , 

p a u v r i s o u r s d e l ' h ô p i t a l d e T o u r c o i n g , c r é e n t 
u n e r e n t e h é r i t i è r e d e 6 2 sous 6 dénieras a u ra
c h a t ds 5 0 l ivres p a r i s i s s u r u n c e r t a i n J a c q u e s 
L e f e b v r e , e t c e t t e r e n t e e s t g a r a n t i e p a r d e u x 
c e n s e t d e m i e de t e r r e lu i a p p a r t e n a n t . 

La- m ê m e a n n é e G a u t h i e r D u c o w l o a i b i e r , co-
c b e v i n d e T o u r c o i n g déc lare t e n i r d o l a c o u r féo
d a l e d e R o n c q . d e s t e r r e r s ises à T o u r c o i n g , à lu i 
ai r e n i é e s p a r J a c q u e s de l a B l e u z e C h a s t c l . 

L E R E C E N S E M E N T A L I L L E . — Si nous eu 
croyons le • Progrès du Nord », l e recensement ut) Lil le 
c peut être considéré comme terminé» . 

Toujours d'après notre confrère, la population n'au
rait ni augmenté ni diminué ; neuf cents , en plus ou 
en moins, on ne l e sait pas «aoexe. 

La ville de Lil le a cessé de progresser, et il y a, dan» 
c e t t e constatation, un indice dont on ne saurait trop 
se préoccuper pour l'avenir. 

L E S F U N E R A I L L E S D U G E N E R A L R I C O U A R I 
D ' H E R O U V I L L B . — Mardi, à onze heures du mat in , 
ont eu lieu, e n l'église Saint-Et ienne, à Lil le , les fu
nérailles de M. l e général Adolphe-Marie de Ricouart, 
comte d'Hérouvitle, grand officier de la Légion d'hon
neur. 

Les honneurs militaires ont é té rendues par deux 
bataillons du 43e de ligne e t le batail lon du 16e chas
seurs à pied, sous le haut commandement de M. le gé
néral Avon . 

Les coins du poêle étaient tenus par M M . les géné
raux Sousselier, Fremaux, Cauvin, Clerc, intendant 
militaire, et MM. Ovigneur e t Dornard-Wallaert. 

M. l e docteur Richard, gendre d u défunt e t M. 
Dreux , son bcau-frere, conduisaient le deuil ; puis, 
suivaient la délégation des légionnaires et une foule 
nombreuso composée en majeure partie d'officiers. 

Après le service funèbre, l'absoute a é té donnée par 
M. le chanoine Hemnousse, e t le corps a é t é trans
porté à la gare pour ê tre conduit à Airaines (Somme), 
où il sera inhumé dans le caveau de la famille. 

Trois discours ont é té prononcés devant le ceroeuil, 
par M. le général 8ousBelieT, M. Ovigneur, au nom 
de la société du «Souvenir Français» , et par M- Der-
nsert-iVallaert, au nom de la société des anciens gra
dés. 

V O L S A C R I L E G E D A N S L ' E G L I S E D E V A U -
B A N . — Mardi mat in , vers s ix heures, un vol sacri-
lègo a été commis dans l'église Vauban. 

On a enlevé deux chandeliers en cuivre doré d'une 
Valeur do 20 francs, qui so trouvaient sur un autel 
latéral. 

A ce t t e heure, lo sacristain a aperçu trac femme 
qui fuyait ; il a pu donner son s ignalement . 

L'ASSEMBLEE GENERALE DES ANCIENS ELE
VES D U P E N S I O N N A T SAINT-GABRIEL. — L'as-
semb'ée générale du dimanche 28 avril s'est tenue d'après 
io programme indiqué. La messe célébrée il dix heures posr 
le repos dee âmes de» membres défunts a été rehaussée par 
une magnifique audition de la «Messe de Sa in te^c i l »» , 
do Gounod, exécutée par la chorale et la symphonie du 
pensionnat. 

L'assemblée géoérVe s'e»t ouverte à midi, par un vi
brant drseor.rs de M. V. Bailliard, président, dont la pa
role » été chaleureusement ariplsmlie, de même que les rap
ports de MM. Wavelet, secrétaire, et L. Dambrine, tré

sorier. 
Après la discussion de divers articles de règlement inté

rieur, les anciens é lèws, très nombreux, h» sont dirigés 
vers la salle du banquet, supérieurement servi et réglé. 

Cette charmante réunion laissera le plus réconfortant 
souvenir parmi ceux qui ont eu la. bonne fortune dfy parti
ciper. 

NECROLOGIE. — Le samedi 27 avril est décédé i 
l'hôpital militaire d» Cherboiurg, M. 'Inéodore Guiesez, 
lieutenant de vaisseau, né à Lille, le 14Janvier 1865. Son 
père, M. Guissez-Leleu, habite encore Caateleu-Lill». 

Lundi matin ont eu lieu en régiiss Saint Maurioe-
dce-Chani'ps, à Lille, les funérailles de M Victor Lelieur, 
membre de la Société de secours mutuels des anciens sous-
ofikiers de Lille. 

CONVOIS FUNÈBRES & 0BITS 
Les amis et connaissances d» la fumiHe DUCHEcYUN-

DELORME qui, par oubli, n'auraient pas reçu d» lettre 
de faire-port du décès de Monsient^Augusto-Chai'es DU-
CHEMIN, décédé à Tourcoing (Bùanc-Sesn), 1* 29 avril 
1901, dans sa 62e année, administré dee Sacrement» de 
notre mère la Saiite-EçUse, sont priés de considérer le 
présent avis comme en tenant lieu st de bien vomloir assis
ter aux Convoi et Service ScAeimeU qui auront lieu le 
Jeudi 2 mai. à huit heure», en l'église SaimVlOloi (Bianc-
Seàn). — L'assemblée à la maison mortuaire, m e Watti-
gnies, 17, Blanc-Seau. . 

Un Obit Solennel Anniversaire sera célébré en l'ég-liae 
Saint-Christophe, à Tovronrng, le Jeudi 2 Mai 1901, à 
neuf heures, messe à neuf heures et demie, pour le repos 
de l i m e de Dame Elise WATINE, épouse de Monsieur 
Emil» DUVILLIER, dsjeédée à Tarareonig, le 4 Mai 1900, 
dans sa 56e année, administrée des Sacrements de notre 
mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, sont priées 
de considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CIVIL DE LILLE 

Audience du mardi 30 avril 1901 • 
Présidence de M Sée, vice président 

I M P O R T A N T E Q U E S T I O N 
EN MATIÈRE D ' A C C I D E N T S D E TRAVAIL 

L a c o m p é t e n c e d u j u g e d e p a i x p o u x l e s d e m i -
s a l a i r e s e n c a s d inf irmité p e r m a n e n t e 

La loi sur les aexidenu du travail donne lies dans son 
apoiicatson à des controverses et à d»» diverçSbve» d'in
terprétation revrettubte», cor eàies ont peur résultat d» 
faire perdre aux nxuîheureux ouvriers Isa somme» aux
quelles ils ont droit. Vérité ea deçà des Pyrwrées, erreur 
au-delà, disait Pascal ; on pourrait' le répéter bien souvent 
ici. Que vous soyies blessé à «u endroit ou quelques kilo
mètres plus loin, vous aurez, en changeant de iv?e. une 
jurla'Tudeace différente, plus os moins propice. 

Telle est la situation en matière de compétence du juge 
de paix pour les demi-solaires lorsque l'incapacité résultant, 
de l'accident est une incapacité -ermanente. On sait que, 
interprétant à la lettre le texte même de la loi, la Cour 
d'apôei de Douai, le Tribunal de LDle, couvine bien d au
tres Tribunaux, décident que la rente due à l'ouvrier com
mence à courir, non du jour de la guérison ou de la con
solidation de la blessure, mais seauement de la date du 
j'jgeinent ou ds l'arrêt définitif. Mais jusque-là ? Il setnb o 
logique d» dérider que le blessé, qui se trouve encore dans 
la période plus grave ou il ne peut absolument pas tra 
vaiJIer, a droit aux demi salaires prévus pour l'innanacité 
temporaire ; le point no fait pas d» dont» ; seulement, à qui 
doit-il les demander ! TeHe est la quajtion que le Tribu
nal avait à examiner aujourd'hui, et elle est neuve par la 
f >rme où elle se présente et certains ooiats qu'elle sou 
lève. 

L» sieur Devuyst , qui habite rue de Gênes, à Roubaix, 
était ouvrier tonnelier dans la Brasserie du Fresnoy, rue 
de Rome. Blessé asses»grièvement le 16 septembre 1900, 
il saisit le Tribunal crvfl d'une demande en aaBoration de 
rente viagère, qui n'aboutit que le 14 mars dernier, à un 
~iin ds procès, la rente ne courant toutefois que du 14 
mars, ainsi que nous venons de l'expliquer. 

Or la brosserie du Freoaoy avait interrompe aie» le 9 
décembre le p»|—mH des demi-salaire» ; Dewsys» màgm 
ses patrons devant M le juge de paix des eantetm mn s» 
Ouest, de Koutuix, celfli-ci »» déclara BC^mspeMnt., 

Le plus curieux est que M. le juge de paix de l'autre 
arrondiâesmeat de Roubaix, se déclare caxaipéteat ; il «m 
est de même à Lille o» certains juges de paix ««toutton* 
leur compétence, tandis que d'autres la repoussent. 

La décision du magistrat roobauuen se buse sur ce prin
cipe que, un Tribunal supérieur étant uéjà saisi d'une de
mande reUtire à l'accident, a doit ss dessaisir ; en arri
verait sans cela à des contrariétés de jurement fâcheuse» : 
il se pourrait) que le Tribunal civil cMMlarfct ou'il s'y • 
pas accident de travail, maie simple maladie, et que, 
d'autre part, 1» juge d» paix, sa contraire, aaouaU les 
demi-salairos -<ir accident d» travail. U tir» «rjruiaen» 
d'an srtiole d» la loi permettant aa Tiilwmai civil éfsltoeer 
des nrovisions à l'ouvrier avant la eorution eléuuMre du 
procès et ces provisions ne se comprendraient pas si efles 
devaient faire double emploi avec les demi-salaires. Enfin, 
cKt-8, en cas d'infirmité permanente. 1» juge de paix n'a 

reçu d'autre miasmn do làrisiatesr que vie procéder à 1"an-
quête préalable à l'instance orrile. 

Appel fut interjeté par Dewuvst, dont les les miérôta 
sont son tenu» par M* Parmentier, avocat. Celui-ci montre 
les conséquence* déplorables pour l'otjsrrier de cette juri»-
vrndence : le juge de -«ux se déclare moceTapitent pour 
statuer sur les dami-aaAftires, et le Tribunal civil en fait 
autant lomou'mt les lui demande avec la rente. L'article lb 
de la loi de 1896 attribue an juge de paix on» compétence 
absolue et exclusive, sans possibilité d'appel, pour les 
rncapncrUïs temporaires, c'est-à-dire pour1 tous les detnl-
salaims. M° Parmentier demande donc la réfonnation da 
jurement de Roubaix. 

Or» fer» alors 1» Tribunal ? L'honorable «vocat de
mande qu'il use du droit d'évocation ou'a tout Tribunal 
snpériesrr sur son inférieur, et qu'il allons de suit» le» 166 
franc» reWamée ; sinon, H renverra devant le •vm^ean* 
de M. Claustre, pour statuer. 

Ces conclusions sont r^sBsbartws m r M* Dsterner oui 
soutient rinconupéteare dn j sge de m i x dans la question 
qui nous occupe. En tout cas, il plaide nus \» Tribunal ne 
peut éssoqser, mais qu'a doit reavover devant un autre 
jnge de paix, car la loi est formelle, u n'y a qne les juge» 
de paix qui aient le droit de prononcer sur les demi-
salaire*. 

Le Tribunal a mis l'affaire en délibéré : le jugement seru" 
rend» lundi prochain. Noua le ferons aussitôt cennsitr», 
car il v a Ben d'espérer qn'a unifier* tonte la jBTMpnideno» 
des joges de paix du ressort d» Lille et mettra fin à ce» 
fâcheuses divergences, si préjadjciables aux blessés. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 
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Présidence d» M Sée, vice-président 
AFFAIRES DIVERSES. — Léonard' Vanpaategbem, 

38 an», oonlonnier, à Herse&ux, infraction à un arrêt» d'ex
pulsion, deux moi» d» prison. — Mari» Cornary, Su an», 
ménagère, expulsion, un moi». — Jules Nivelle, 19 ans, 
journalier, sans domicile, vagnàVindage, huit jour» ave» 
sursis. 

LES FRAIS DE JUSTICE 
Beaucoup de personnes, effrayée* par les frais 

élevés de procédure, préfèrent perdre ce qui leur est 
dû plutôt que de confier leurs intérêts à un huissier. 

Pour éviter cet pertes d'argent et de procès, 

M . Adrien GAILLARDON 
Avocat consultant 

P A R I S , 1 , rue J e a n J a c q u e s - R o u s s e a u . P A R I S 
Traite à forfait pour tous r«co«rrcmi!»f« et 

proots et prend à sa charge tous les frais à exposer, 
moyennant une remise fixée d'avance, oît i l J-81373 

Coneefts & Spectacles 
CIRQUE V I N K L L A — Le sxtccè» obtenu parla troupe 

équestre de M. Vine.Ua. à l'IIippodram» Roubùùen, dé
passe encore celui qu'elle a obtenu les années précédentes : 
fa vaste salle u» désemplit pas ; à chaque représentation 
on refuse du monde, et le public etrsnuusiast* ne se lasse 
de rappeler les artistes à la na de leurs numéros gymni 
eues et acrobatiques. 

Succès san» précédent pour 1» capitaine Webb et M s 
lions de mer, drossés d un» façon incomparable et uuiqu» 
an monde. Nous rappelons1 à nos lecteurs qui n'auraient 
pas encore été voir ce numéro sensationnel, que le cap* 
tains Webb paraîtra aussi dans la matinée enfantine d s 
jeudi 2 mai et fera ses adieux dans la soirée. 

< Last not lest » I nous aurons, jeudi soir, ls preanièi • 
d'une grande pantomime féerique, intitulée : « Un Songe », 
qui, selon les on dit, sera le clou ds la saison. Qu'on se le 
dise. 

PETITE CORRESPONDANCE 
L e « J o u r n a l d e R o u b a i x » p u b l i e g r a t u i t e m e n t 

s o u s c e t t e r u b r i q u e , l e s r é p o n s e s a u x d e m a n d e s 
d e r e n s e i g n e m e n t s . 

A. 18. P. — Votre frère ne pourra pas obtenir le béné
fice de la dispense militaire avant que voua ne soyei incor
poré. A c» moment, seulement, vous pourrez faire établir 
les piVes à cet effet. 

M. D . — H habite ru» du Grand-Chemin, 53. 
C. F . D . — Oui, faites quand même la demande. _ _ 
U X TAXE SANS VELO. — Voyes à la Mairie M. le 

Délégué du Maire. 
A. A., LECTEUR ASSIDU. — 1. n n'est soumis à 

auoune taxe. — 2. Elle doit obtenir, même à sa majorité, 
l'autorisation de son père. 

EMILE D. . . , TOUROOINO. — Voyes à la Mairie (bu
reau militaire). 

JEANGUILALV. — Mon, il ne peut montrer desx 
tierces. 

X. B. 17. 1. Si l'employé touche ses appointements ls 
15, la prévenance doit partir de ce jour. — 2 II doit ré
gler avant son départ. 

LECTEUR ASSIDU 33. — No». 
. m » 

NOUVELLES MIUTAIRES 
LES GRANDES MANŒUVRES D'AUTOMNE. — 

U n avis militaire important vient d'être affiché dans toutes 
les communes de la région. En voici la partie essentielle 

• Le 1er corps d'armée doit exécuter, en septembe 1901, 
des manœuvres d'année pour lesquelles il devra se pro
curer, par voie de location, un certain nombre de chevaux 
d'attelage. A cette occasion, les réservistes non gradés, 
convoqués en 1901 (ou susceptib'ss d'être convoqués eu 
1902). possesseurs de chevaux d'attelage, sont invités à 
amener un ou deux de ces animaux propres à faire un boa 
service de trait. Ces chevaux devront être autant qne pos
sible du modèle des chevaux d'artillerie, o s tout au moins 
d'une conformation telle qu'ils puissent recevoir le harna
chement en usage pour le» chevaux de trait de l'armée. • 

r-IIEtiIRi DE F R R DU Nf>Dl>. — La Compagnie de 
Chemin d» fsr du Nord, à l'occasion de» fêtas dé rAscen-
sion et de ht Pentecôte, vient ds prendre les disposition» 
suivantes : 

A. — Sous réserv» de l'observation ci-après, les coupons 
de retour des billets d'aller et retour individuels dont lui 
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PERE INCONNU 
PAS 

P I E I R R E : fi 

— Qui votu pa r le du procos-viTbal ? J e vous dis 
simplement cv que tout le monde suit, dans la vallée; 
mais ce qu'on ne mi t pas, c'est que vous avez eu la 
sottie? de vous installer au cltevet de ce garçon, d'ou
blier peur lui toutes vas affaires ; et j'ai eu la bonté 
d'ex piquer , plus de cinq cents fois, que la baisse des 
cor. n i vous loroait à voyager, quj vous ét iez allé su 
H a v r e , en Angleterre. J'ai pris U précaution de vous 
déiendre, à l a v a n c , contre la malignité publique. 
Ain-i donc, mon cher gendre, voici qui est bien con-
Te«u I 

M. Thévenot posa loitr>J<*a>uit •» uu iu sur l'épaule 
dé Craticn : 

— On TOUS pardonnera votre fugue, à la condition 
fomnelle qu'il ne sera jamais plus question de M. Ber
nard Lemarquand et de sa mère. Reprenez votre 
place à l'usine, et ne vous détraquez plus . . .Sens cela, 
Tous nous forceriez de recourir au divorce e t à ses 
conséquences, qui vous épouvantent ai jus tement . 
Quand aux Clialigny.. . 

H. Thévenot t o u s » un peu. Ici, il é ta i t moins sûr 
d e lui-même. Mais Gratien, anéanti , ne faisait plut 
mine de résister. 

Ka ce qui regarde les Chaligny, j'ai résolu, d'ac
cord avec Nad ine , de briser toutes relations avec 

— Mais . . . mais pourquoi ? 
— Oh t je ne vous en fais pas mystère, monsieur 

mon gendre, je ne suis pas de ces gens qui agissent 
en catimini. J'ai l'habitude de vivTe au grand jour. 

Malgré son trouble, Gratien éprouva un commence-
aneni. de défiance ; il avait assez étudié son beau-père 
peur savoir que plus il prononçait de belles phrases, 
plus il prodiguait les déclarations de lovsuté , rt 
moins il fallait le croire ; car, alors, il menta i t sûre
ment. Pourtant , l'argumentation de M. Thévenot 
était assez, solidement établie : 

— Il paraît que'toi et ta femme. . . 
Pour mieux englober Gratien, il revenait au tutoie

ment des bons jours : 
— Il paraît donc que voos auriez admis autrefoi» 

la possibilité d'une alliance entre les Ohaligny e t 
nons ?... 

— N'est-ce pas un projet honorable, raisonnable ?... 
— Honorable?. . . H u m ! Raisonnable, n o n ! affirma 

M. Thévenot. U y a un peu plus de v ingt sus , le comte 
de Saint-Blancard me demanda la main de Nadine , e t 
je la lui refusai catégoriquement. Alors, comme main
tenant, je ne voulais pas de trsîneur de sabre dans ma 
famille. Ma fille n'a pas été comtesse, ma pet i te-âl le 
ne sera pas marquise.. . 

— Si elle aimo Henri , pourtant f 
— Qu'elle aime ou qu'elle n'aime pas Henr i , cela 

• e signifie rien. Mai fille n» t'aimtâît pas, e t el le t'a 
bien épousé, parce (qu'elle éta i t une personne sage, 
qu'elle n'ignorait pas que les mariages, c'est l'affaire 
des parent* et non des enfants. J e connais bien ma 
petite-fille Marie : elle a un air évaporé, comme cela ; 
s u i s el le est 'raisonnable s u fond, e t elle épouser» 
qui je lui donnerai, 

— Ma'fille vous appartient donc t 
— Non ; nuis on ne marie pat les filles, saut dot, et 

tu sais bien r ue moi seul puis doter convenablement 
Marie. 

— Alors, vous m'avez déjà choisi un gendre P 
— Peut -ê tre I 
— Qui donc P 
— J e t e le dirai avant longtemps ; e t j'ai tout liett-

de croire que tu seras sat isfait de mon choix, qui con
cil ie les intérêts de Marie et les nôtres. Pour l' instant 
je n'si pas à t'en dire davantage. Dans cas conditions, 
j'ai trouvé plus naturel de rompre Ses maintenant, 
t vec les Ohaligny. . . 

— Libre à vous, M. Thévenot , de vous brouiller 
s r e c de si v ieux amis. Quant à moi, je reste fidèle à 
mon affection pour eux, surtout en ce qui concerne 
Uonri I 

— Vraiment I fit M. Thévenot en ricanant, cet 
Henri qui a failli t e tuer ce fils dont tu est. si fter T 

— Henri ne savait . . . Henri é t a i t aveuglé pur la 
jalousie . . . E t depuis. . . 

— Quoi donc P interrompit M. Thévenot . 
Gratien, inconsciemment al lai t révéler Ja touchan

t e scène où Bernard e t Henri s 'étaient réconcilié» ; 
l 'anxiété qu'il voyait dans les yeux de son beau-père 
le ramena à la prudence : « J e ne dois rien dire en
core i . Il senta i t qu'on le trompait , qu'on avait pro
fite de son obsence pour machiner quelque lamenta
ble intrigue dont sa fille serait victime. « Puisqu'on 
Teat me jouer, j'ai bien le droit d'être aussi fin que 
mes adversaires. » S t il répondit simplement t 

— Depuis , Henri de Chaligny a dfi regretter pro
fondément la déplorable issue do ce d u e l ; e t «s'il 
savait » la vérité, il viendrait te jeter aux genoux de 

— B'«U s a v a i t » ? . . . riposta hf. Thévenot , avec 
une / u r c u r bien sincère ; mais jo to défends bien de 
lui révéler, ni à lui, ni à pçnonae... 

— Soyez tranquil le I J'ai pu , è% effet, m'inetaller 
au chevet de mon malheureux enfant ; mais person
ne n'a connu les véritables motifs de ma sol l ic itude. 
L e secret e s t resté entre nous. 

— E t . . . e t t on fils ? 
— J'ignore ce qu'il a pu deviner ; à lui non plus, 

j e n'ai n o n dit . 
— Allons I fit) M. l û é r a i o t , enchanté , t u n'as pas 

é té trop bête . Bref, j 'en reviens aux Chaligny, mon 
cher GrVien : la marquise, pour une simple question 
de gros sous, s'est montrée d'une arrogance.. . J e lais
serai à d'autres le soin de t e raconter ce qui s'est 
passé entre nons ; t u pourrais m'accuser de parti-pris 
d'exagération. Mais enfin, si toutes relation» sont à 
jamais brisées entre Chaligny e t nous, c'est la faute 
de la marquise e t non la nôtre . Donc, tout projet de 
mariage entre Marie e t Henri tombe dans le domai
ne de l'absurire. 

Gratien jugea inuti le de protester : il _sarait bien 
qu'on ne pouvait tenir t ê t e à M. Thévenot , e t il t e 
sentait incapable do lutter avec ,101 autrement que 
par l a finesse. 

vn 
U n e huitaine de jours s'étaient écoulés depuis que 

N o i r n u e , obéissait à la volonté formelle de Mar
t h e , n'était retourné à Paris pour prendre des nou
veHes de Bernard Lemarquand. La jeune fille avait 
annoncé ses intent ions dès l e début : el le avait ac
cepté l'offre si généreuse de Noirri l lc , mais seulement 
tant que la vie de Bernard serait en danger. 

Ensuite , el le oublierait^ avait-el le déclaré. E t el le 
taisait , bien loyalement, tout ce qu'elle pouvait 
pour oublier, e t aussi peur cacher, à ceux qui ne 
l'avaient pas devinée, l'infinie tendresse qu'elle avait 
rouée .à Bernard. U n matin, le comte de NoirviUe lui 

avai t répété les paroles que la concierge du peintre 
disait à tous, d'stpres r affirmation du modec iu : U 
blessure é ta i t refermée, l a fièvre éta i t tombée, toute* 
autres complications écartées ; maintenant, la guéri-
son complète de Bernard n'était plus qu'une question 
d e jours ou de semaines. 

— Merci, avait d i t Marthe en serrant lovaletncnt l a 
main au vieux garçon. Maintenant, c'est fini. 

En mémo tempo, arrivait une let tre du comte de 
Saint-Blancard annonçant que les rapports dont ou 
l'avait chargé au Ministère de la Guerre seraient 
b ientô t terminés e t qu'il partirait anssitdt poQrChali -
gny . H donnait, incidemment, dea nouvelles de ton 
jeune ami Bernard Lemarquand, qui avai t é té pria 
subitement d'une fièvre typhoïde, mais qui se trouvait 
enfin hors de danger. » Toujours, pas un m o t de s o n 
duel , ni de sa blessure. Victo ire ne se gêna pat pour 
remarquer à haute voix que l'on gardait mieux le* 
set rets à P a r u que dans la vallée ; mais ta marquise 
lui répliqua sèchement : 

— Si une indiscrétion s é té commise, moi seulement 
suis responsable. 

E l l e é ta i t , du reste , d'une humeur abonûiuhW 
depuis sa dramatique expl icat ion avec I f . Thévenot . 
E l l e n'avait guère eu qu'une journée de tr iomphe, 
lorsqu'e l l e «Hait partie de l'usine, «U» exa l ta i t l eUt 
avait remonté l e coteau de Chs l igny à u n e al lure 
ondiuUua, e t , à p e u » arrivé* eu*s *11*. M C O M 
e«ouf lée par la o o u m , «Ue «Tait roulu t a u t raoonts» 
à Marthe, puis à Victo ire ; e t au déjeuear , «Ue «Tait 
recommence son récit ipour que le* detarctiquen b) 
connussent dans la* attendre* 
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